
En décembre 2019, 12 conseillers municipaux jeunes seront élus 

pour 2 ans. 

C’est l’occasion de poser ta candidature ! Tu pourras donner ton 

avis, faire des propositions, programmer des projets et mettre 

tout en œuvre pour les réaliser ! 

 

 
 

Pour être candidat, tu dois : 

- être prémesquois 

- être scolarisé en classe de CM1, CM2 ou 6ème. 

 

 

 

Les jeunes conseillers municipaux sont force de propositions et d’avis. 

Tu seras amené à exprimer tes idées et écouter celles de tes camarades.  

Tu t’investiras dans la réalisation d’actions collectives concrètes. 

 

 

 

Pour les CM1 et CM2 : forme ton binôme, à 2 c’est toujours mieux ! Idéalement, crée un 

binôme garçon/fille mais ce n’est pas obligatoire. Ton colistier doit forcément être dans 

une classe de même niveau. Remplis la fiche d’inscription et dépose-la à la mairie ou 

directement par mail sur le site, avant le 30 novembre.  

Pour les 6ème : en binôme ou seul, n’hésite pas à te présenter ! 

Le CMJ est constitué de 12 membres maximum nommés pour une période de 2 ans, de 

janvier 2020 à janvier 2022. 

 

 

 

Au cours du mandat, tu participeras à plusieurs réunions (4 à 5 par an) et assisteras aux 

différentes cérémonies officielles et actions menées par le Conseil Municipal (1er mai, 11 

novembre, Opération Prémesques propre, etc.). 

ACTE DE CANDIDATURE 
 

 
Nom : ………………………………………………………………………………………………………….. 

Prénom : ……………………………………………………………………………………………………… 

Date de naissance : …………………………………………………………………………………………. 

Etablissement et classe : …………………………………………………………………………………… 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone personnel : ………………………………………………………………………………………. 

Courriel : ……………………………………………………………………………………………………… 

Nom et prénom de ton colistier  (pas obligatoire pour les 6ème) : ……………........………………… 

Nom de ta/votre liste : ……………………………………………………………………………………….. 

 

Autorisation parentale 

 

Je soussigné(e) Madame, Monsieur : …………………………………………………………………… 

accepte que mon enfant s’engage pour un mandat de 2 ans dans le Conseil Municipal des Jeunes 

de Prémesques. 

Date : ……………..………………….. Signature : 

 

Ta candidature doit être actée avant le 30 novembre. 

Pour tout renseignement, appelle la mairie au 03.20.08.82.10 ou 

envoie un mail à Pascale ALLIOT : palliot.premesques@outlook.fr 

Formulaire disponible sur le site. 


